
mercredi 6 mai 2026 
Conseil du 17ème arrondissement 

Séance du mardi 12 mai 2026 
Ordre du jour initial 

172026013 Désignation du secrétaire de séance 

172026014 Approbation du procès-verbal de la séance du conseil d’arrondissement du 26 janvier 
2026 

172026015  Approbation du procès-verbal de la séance du conseil d’arrondissement du 12 février 
2026 

172026016 Approbation du procès-verbal de la séance du conseil d’arrondissement du 6 avril 2026 

172026018  Autorisation  donnée  au  maire  du  17ème arrondissement  de  signer  les  conventions 
d’occupation temporaire de locaux du Conservatoire Municipal Claude Debussy 

172026019  Autorisation  donnée  au  maire  du  17ème arrondissement  de  signer  les  conventions 
d’occupation temporaire de locaux de la mairie du 17ème arrondissement 

172026020 Autorisation donnée au maire du 17ème arrondissement de Paris de fixer la composition 
du Conseil local du handicap et de l’accessibilité du 17ème arrondissement 

2026 DU 42 Cession à AXIMO de 19 lots de copropriété au sein de l'ensemble immobilier 68-70 
rue Laugier (17e). 

2026 DFPE 154 Subvention (5 689 024 euros) et avenant n°2 et subvention (14 344 euros) et deux 
conventions d’investissement avec l'association France Horizon (10e) pour ses 20 établissements. 

2026 DFPE 188 Subvention (10 484 525 euros) avenant n°2 avec l'association CRESCENDO (11e) 
pour ses 30 EAJE et subvention d’investissement (69 832 €) et conventions pour des travaux de 3  
établissements 

2026 DSP 32 Subventions (42.663 euros) à 15 associations et organismes dans le cadre de l’appel à 
projets pour le mois de la santé mentale 2026. 

2026 DPMP 4  Subventions (318 000 euros) et conventions à 112 structures partenaires dans le 
cadre du dispositif Ville Vie Vacances au titre de l’année 2026. 

172026022  Autorisation donnée au maire du 17ème arrondissement de signer les conventions de 
domiciliation et de prononcer les inscriptions des associations à la Maison de la Vie Associative et 
Citoyenne du 17ème 

Le maire 
Geoffroy BOULARD 
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